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ANNEXE 12 – CURSUS DE FORMATION DES COMITES DE COURSE, JAUGEURS D’EPREUVE,  JUGES, UMPIRES, 
JUGES VAGUES ET CONTROLEURS D’EQUIPEMENT COURSE AU LARGE 
 
12- A - CURSUS DE FORMATION REGIONALE 
 
 
 
 
 
 

 
Candidat possédant une expérience de la régate en tant que coureur. 

 
Tronc commun théorique (3 jours ou 6 demi-journées) aux qualifications 

d’arbitres intervenant sur des courses en flotte. 
Tronc commun pratique (sur 2 compétitions) 

 

Formation spécifique à chaque qualification sur  
au moins deux compétitions 

 

Deux mises en situation (*) sous le contrôle d’un arbitre évaluateur sur 
deux compétitions de grade 5 ou 4 

 
Si mises en situation satisfaisantes (*) 

 

Comité de course régional ou jaugeur d’épreuve régional  
ou juge régional ou juge vagues régional 
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12 – B – CURSUS DE FORMATION NATIONALE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Comité de course 
régional 

 

Jaugeur d’épreuve 
régional 

Qualification régionale acquise depuis au moins 2 ans, au moins 5 compétitions arbitrées 

 
Juge régional 

 
Juge vagues régional 

 

Après avis de la Commission Régionale d’Arbitrage, puis accord de la Commission Centrale d’Arbitrage 
Stage de formation 

Si bilan de stage satisfaisant  

Comité de 
course national 

stagiaire 

Jaugeur 
d’épreuve 

national stagiaire 

Juge national 
stagiaire 

 

Juge Vagues 
national stagiaire 

 

Contrôleur 
d’Equipement 

national stagiaire 

 
2 évaluations (*) sur des compétitions de grade 4 ou 3. Supports, évaluateurs et lieux différents (au moins une 

évaluation en dehors de la ligue du national stagiaire) 

Arbitre national pour une période initiale de 2 ans 

Une mise en situation (*) (ou évaluation finale) sur une compétition de grade 4 ou 3 

Si bilan de la mise en situation satisfaisant 

Si bilan des évaluations (*) satisfaisant 

Si bilan de stage non 
satisfaisant 

Reprise d’une activité 
régionale 

Si bilan des 
évaluations non 
satisfaisant (*) 

1 ou 2 mises en situation 
supplémentaires 

Si bilan mise(s) en 
situation supplémentaire 

non satisfaisant (*) 

Reprise d’une activité 
régionale 

(*) : Une évaluation ou mise en situation est considérée comme non satisfaisante si une majorité des critères est insuffisante 
ou non évaluée. 
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ANNEXE 12 C – CURSUS DE FORMATION UMPIRE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Umpire régional stagiaire 
 

Evaluation par l’arbitre évaluateur des décisions prises par le stagiaire 
 

Si évaluation positive, inscription auprès de la Commission régionale d’arbitrage 

Validation de la qualification Umpire régional  par la Commission régionale d’arbitrage 

Après avis de la Commission Régionale d’Arbitrage,  
puis accord de la Commission Centrale d’Arbitrage : Stage de formation 

 

Si bilan de stage satisfaisant  

Umpire national stagiaire 
 

Umpire national pour une période initiale de 2 ans 

Une mise en situation (*) (ou évaluation finale) sur une compétition de grade 4 ou 3 

Si bilan de la mise en situation satisfaisant 

Si bilan des évaluations (*) satisfaisant 

 
2 évaluations (*) sur des compétitions de grade 4 ou 3. Evaluateurs et lieux différents 

 (au moins une évaluation en dehors de la ligue du national stagiaire) 

Si bilan de stage non 
satisfaisant 

Reprise d’une activité 
régionale 

Si bilan des 
évaluations non 
satisfaisant (*) 

1 ou 2 mises en situation 
supplémentaires 

Si bilan mise(s) en 
situation 

supplémentaire non 
satisfaisant (*) 

Reprise d’une  
activité régionale 

(*) : Une évaluation ou mise en situation est considérée comme non satisfaisante si une majorité des critères est insuffisante 
ou non évaluée. 


